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27. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
la première proposition du représentant de l'Union sovié­
tique tendant à ce que l'article XI soit incorporé dans
l'article VIII ou placé immédiatement après cet article.

28. M. PIRC (Tchécoslovaquie) estime que l'amende­
ment soviétique à l'article XI permettrait au plus grand
nombre possible d'Etats d'adhérer au Protocole ou à la
Convention de 1974, ce qui donnerait plus de poids à la
Convention. Il est également favorable à la proposition
tendant à placer l'article XI tel que modifié après l'ar­
ticle VIII.

29. MIe O'FLYNN (Royaume-Uni) pense, comme le re­
présentant de l'Union soviétique, qu'il y a une opposi­
tion entre l'article VIII et l'article XI. Selon l'article XI,
l'adhésion au Protocole est ouverte aux Etats qui ne sont
pas parties contractantes à la Convention elle-même.
Aussi, la déclaration figurant à l'article VIII selon la­
quelle le Protocole est ouvert à l'adhésion d'Etats qui
sont parties contractantes ou signataires à l'égard de la
Convention de 1974 ne se justifie pas. C'est pourquoi
Mie O'Flynn appuie la proposition du représentant sovié­
tique visant à supprimer la dernière partie du para­
graphe 1 de l'article VIII.

30. En revanche, elle ne peut souscrire à la proposition
de ce représentant concernant l'article XI. En effet, si
l'on supprime les mots "qui n'est pas partie contractante
à la Convention", il en résultera que l'adhésion au Pro­
tocole par un Etat, notamment par un Etat qui a déjà
adhéré à la Convention de 1974, aura pour effet l'adhé­
sion de cet Etat à la Convention, ce qui serait complète­
ment absurde.

31. M. TARKO (Autriche) dit que la Commission a
pris une décision formelle sur le libellé de l'article XI, tel
qu'il a été proposé par sa délégation, et qu'il n'est donc
pas possible d'amender cet article.

32. Il appuie toutefois la proposition visant à suppri­
mer la fin du paragraphe 1 de l'article VIII après les
mots "par tous les Etats", et à placer l'article XI immé­
diatement après l'article VIII.

33. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) dit que, compte tenu des doutes
exprimés par les représentants du Royaume-Uni et de
l'Autriche à propos des mots qu'il suggérait de sup­
primer à l'article XI, il n'insistera pas sur sa proposition.

34. M. PLANTARD (France) dit que le représentant de
l'Union soviétique a attiré l'attention de la Commission
sur une véritable anomalie, à savoir une contradiction
entre les termes du paragraphe 1 de l'article VIII et ceux
de l'article XI. La façon la plus simple d'y remédier se­
rait d'incorporer l'article XI à l'article VIII, qui pourrait
devenir soit une seconde phrase immédiatement après les
mots "Le présent Protocole sera ouvert à l'adhésion de
tous les Etats", soit un paragraphe séparé.

35. M. SAM (Ghana) dit qu'il a déjà, précédemment,
signalé la contradiction entre la proposition autrichienne
et le contenu de l'article VIII. C'est pourquoi il appuie la
proposition du représentant de la France, qui tend à in-

troduire un peu plus de logique dans l'ensemble de la
procédure.

36. M. SAMI (Iraq) appuie les observations du repré­
sentant de l'Union soviétique ainsi que la proposition du
représentant de la France visant à incorporer l'article XI
dans l'article VIII.

37. Le PRÉSIDENT dit qu'il semble y avoir accord
dans la Commission pour faire de l'article XI le para­
graphe 2 de l'article VIII. Il pense que le Secrétariat doit
prendre note de cette proposition et modifier le texte en
conséquence.

38. Il en est ainsi décidé.

39. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) est d'avis qu'il
existe entre le texte de l'article XI et celui de l'article XII
une contradiction qui n'est pas seulement d'ordre rédac­
tionnel. L'article XI contient une affirmation sans ré­
serve selon laquelle, pour un Etat, l'adhésion au proto­
cole aura l'effet d'une adhésion à la Convention telle que
modifiée par le Protocole. L'article XII - qui traite
effectivement d'une situation inhabituelle - apporte une
réserve à cette déclaration, en ce sens qu'il stipule qu'un
Etat qui devient partie contractante à la Convention mo­
difiée devient de ce fait partie contractante à la Conven­
tion non modifiée dans ses rapports avec toute partie
contractante à cette dernière Convention qui n'est pas
devenue partie contractante au Protocole. Il serait peut­
être bon dans ces conditions que l'article XI commence
par une formule telle que "Sous réserve des dispositions
de l'article XII".

40. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) rappelle que la représentante du
Royaume-Uni a proposé d'établir un lien logique entre
l'article XI, qui stipule que l'adhésion d'un Etat au Pro­
tocole aura l'effet d'une adhésion à la Convention telle
que modifiée, et l'article XII, qui stipule que l'adhésion
à la Convention telle que modifiée aura également l'effet
d'une adhésion à la Convention non modifiée, sauf noti­
fication d'intention contraire de la part de l'Etat inté­
ressé. Il serait donc bon de préciser le texte en l'infléchis­
sant dans le sens proposé par la représentante du
Royaume-Uni, afin d'assurer que les deux articles sont
bien compris.

41. Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition ten­
dant à insérer les mots "Sous réserve des dispositions de
l'article XII" au début du deuxième paragraphe de l'ar­
ticle VIII tel que modifié.

42. Par 8 voix contre 1 avec 13 abstentions cette pro­
position est adoptée.

43. M. PLANTARD (France) dit que la délégation
française est au nombre des très nombreuses délégations
qui se sont abstenues de voter. Si elle s'est abstenue, c'est
que l'article XII, fondé sur un article analogue de la Con­
vention de Vienne sur le droit des traités, a de toute évi­
dence un sens dans une convention classique de droit in­
ternational public mais qu'il n'a pas sa place dans le Pro­
tocole, lequel a trait à la position des Etats contractants à
l'égard des contrats de droit privé. Le débat et le vote qui



504 Deuxième partie. - Comptes rendus analytiques - Deuxième Commission

l'a suivi ont confirmé le représentant de la France dans
son impression: l'article XII, dans sa rédaction actuelle,
est une disposition inutile, pour ne pas dire ambiguë, et
elle pourrait parfaitement être supprimée. C'est pour­
quoi il se réserve le droit, après en avoir discuté avec les
délégations qui sont du même avis, d'en proposer la sup­
pression en plénière.

44. Le PRÉSIDENT demande au représentant de
l'Union soviétique de préciser sa proposition tendant à
remplacer, au paragraphe 1 de l'article XIV, les mots "à
toutes les parties contractantes à la Convention du
12 juin 1974et à tous les signataires de cette convention"
par une formule qui assurerait la transmission d'exem­
plaires du Protocole à un plus grand nombre d'Etats.

45. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) dit que, comme l'article XIV est ap­
paremment trop restrictif, il a proposé que tous les Etats
invités à la Conférence reçoivent un exemplaire certifié
conforme du Protocole.

46. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission)
fait savoir que le Secrétariat estime utile la proposition de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et il
suggère de prévoir une large diffusion au paragraphe 1
de l'article XIV et une diffusion plus restreinte au para­
graphe 2. Le texte pourrait être modifié comme suit :

"1. Le dépositaire transmettra un exemplaire certi­
fié conforme du présent Protocole à tous les
Etats;

"2. Lorsque le présent Protocole entrera en vigueur
conformément à l'article IX ci-dessus, le dépo­
sitaire établira le texte de la Convention du 12
juin 1974 telle que modifiée par le présent Pro­
tocole et en adressera un exemplaire certifié
conforme à tous les Etats parties à ladite con­
vention telle que modifiée par le présent Proto­
cole."

47. Le PRÉSIDENT dit que, sauf objection, il considé­
rera que la Commission souhaite modifier le texte de l'ar­
ticle XIV comme l'a suggéré le Secrétariat.

48. Il en est ainsi décidé.

49. M. DABIN (Belgique) dit que sa délégation a été
convaincue par les arguments de la délégation française
en faveur de la suppression de l'article XII et qu'elle sou­
haite inviter les délégations à examiner, peut-être au
cours d'une séance plénière, si l'article XII doit être
maintenu dans le Protocole.

50. Le PRÉSIDENT dit que la Commission en a pris
note.

Titres et ordre des projets d'articles relatifs aux mesures
d'application, déclarations, réserves et autres clauses
finales (A/CONF.97/C.2IL.24)

51. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission),
présentant l'exposé du Secrétaire général relatif aux titres
et à l'ordre desdits projets d'articles (A/CONF.97/C.2/
L.24), souligne que la Commission n'a pas encore décidé
si ces articles doivent ou non avoir des titres, encore que

certaines délégations puissent considérer que la question
n'est pas essentielle. Il ne s'agit pas d'approuver les titres
en tant que tels, mais simplement de prendre note de la
manière dont le Secrétariat a rangé les dispositions finales
et de l'ordre dans lequel ces articles figureront dans le
rapport de la Commission à la Conférence plénière.

52. M. TARKO (Autriche) dit que, pour éviter toute
confusion, il conviendrait de supprimer la note de bas de
page 1 de l'exposé du Secrétaire général car l'article Y a
déjà été adopté par la Commission.

53. Le PRÉSIDENT dit que la Commission a pris note
du document et que la note de bas de page en question
sera supprimée.

La séance est suspendue à Il h 30; elle est reprise à
11 h 55.

EXAMEN DU RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDAC­
TION A LA COMMISSION (point 4 de l'ordre du
jour)

54. Le PRÉSIDENT, constatant que le rapport du Co­
mité de rédaction n'est pas encore disponible et que la
Deuxième Commission ne tiendra pas d'autres séances,
suggère que le Comité de rédaction soumette son rapport
directement à la Conférence plénière.

55. Il en est ainsi décidé.

EXAMEN DU RAPPORT DE LA COMMISSION A
LA CONFÉRENCE PLÉNIÈRE (point 5 de l'ordre
du jour) [A/CONF.97/C.2IL.25 et Add.l à 3)

56. M. KUCHIBHOTLA (Inde), Rapporteur, présente
le projet de rapport de la Commission (A/CONF.97/
C.21L.25 et Add.l à 3).

57. M. ROSENBERG (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) dit que sa délégation est pleinement sa­
tisfaite du projet de rapport qui reflète correctement le
déroulement des débats et leurs résultats.

58. Cependant, avant que la Commission ne commence
son examen détaillé du projet de rapport, M. Rosenberg
tient à faire observer que la délégation soviétique espère
que le Rapporteur, avec l'aide du Secrétariat, veillera à
ce que les textes reproduits dans le rapport correspondent
exactement à ceux que la Commission a transmis au Co­
mité de rédaction.

59. La version russe du projet de rapport nécessite
d'ailleurs un certain nombre de corrections que le repré­
sentant de l'Union soviétique, avec l'assentiment du Pré­
sident, transmettra directement au Secrétariat de façon à
ne pas abuser du temps de la Commission.

60. Le PRÉSIDENT reconnaît le bien-fondé de la pre­
mière observation du représentant de l'Union des Répu­
bliques socialistes soviétiques. En ce qui concerne les cor­
rections à apporter aux traductions du projet de rap­
port, il suggère que toutes les délégations qui utilisent des
langues de travail autres que l'anglais soumettent directe­
ment au Secrétariat leurs observations éventuelles.
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61. Le Président invite la Commission à examiner le
projet de rapport paragraphe par paragraphe.

Document A/CONF.97/C.2/L.25

I. Introduction

Paragraphes 1, 2 et 3

62. Les paragraphes 1, 2 et 3 sont adoptés.

Paragraphe 4

63. Le PRÉSIDENT dit qu'il faut compléter le para­
graphe 4 de manière qu'il se lise comme suit :

"La Deuxième Commission a tenu neuf séances, du
17 mars au 1er avril 1980."

64. Le paragraphe 4, ainsi complété, est adopté.

Paragraphes 5, 6 et 7

65. Les paragraphes 5, 6 et 7 sont adoptés.

II. Examen par la Deuxième Commission du projet
de convention sur les contrats de vente internatio­
nale de marchandises: projets d'articles relatifs
aux mesures d'application, déclarations, réserves
et autres clauses finales

Paragraphes relatifs à l'article [A]

66. Les paragraphes relatifs à l'article [A] sont adoptés.

Paragraphes relatifs à l'article [B]

67. Les paragraphes relatifs à l'article [B]sont adoptés.

Paragraphes relatifs à l'article [Cbis]

68. Les paragraphes relatifs à l'article [Cbis] sont
adoptés.

Paragraphes relatifs aux articles[C bis] et [C ter]

69. Les paragraphes relatifs aux articles [Cbis] et
[Cter] sont adoptés.

Paragraphes relatifs à l'article [X]

70. M. ROSENBERG (Union des Républiques socia­
listes soviétiques) rappelle à la Commission qu'elle a dé­
cidé, à sa 3e séance, d'harmoniser la terminologie em­
ployée à l'article [X] avec celle utilisée dans d'autres pas­
sages de la Convention et de confier cette tâche au Co­
mité de rédaction. Il propose d'ajouter à la section perti­
nente du projet de rapport un paragraphe 8 à cet effet.

71. Il en est ainsi décidé.

72. Les paragraphes relatifs à l'article [X], tels que mo­
difiés, sont adoptés.

Paragraphes relatifs aux articles [D], [F] et [G]

73. Les paragraphes relatifs aux articles [D], [F] et [G]
sont adoptés.

Document A/CONF.97/C.2/L.25/Add.1

Paragraphes relatifs à l'article [C]

74. Les paragraphes relatifs à l'article [C] sont adoptés.

Paragraphes relatifs à l'article [E]

75. Mme BELEVA (Bulgarie) rappelle qu'à la 4e séance

de la Commission la délégation bulgare a proposé d'in­
tervertir les paragraphes 1 et 2 de l'article [E]. A la même
séance, la délégation néerlandaise a proposé une modifi­
cation rédactionnelle au paragraphe 2 de l'article [E].

76. Le PRÉSIDENT dit que le Secrétariat modifiera
comme il convient la section relative à l'article [E].

77. Sous cette réserve, les paragraphes relatifs à l'ar­
ticle [E] sont adoptés.

Paragraphes relatifs aux articles [H], [J] et [K]

78. Les paragraphes relatifs aux articles [H], [J] et [K]
sont adoptés.

Paragraphes relatifs à l'article Y

79. Le PRÉSIDENT signale que le paragraphe 3, qui a
été accidentellement omis, du moins dans la version
anglaise du document à l'examen, y sera rétabli.

80. Sous cette réserve, les paragraphes relatifs à l'ar­
ticle Y sont adoptés.

Paragraphes relatifs à la déclaration d'authenticité
et à la signature

81. Les paragraphes relatifs à la déclaration d'authenti­
cité et à la signature sont adoptés.

82. M. ENDERLEIN (Secrétaire de la Commission)
précise que les projets d'articles seront soumis à la plé­
nière dans l'ordre où ils figurent dans l'annexe au docu­
ment A/CONF.97/C.2/L.24.

83. Répondant à Mlle O'FLYNN (Royaume-Uni), le
Secrétaire de la Commission confirme que la Commis­
sion n'a pas décidé s'il fallait donner des titres aux arti­
cles. Cette question sera traitée par le Comité de rédac­
tion.

Document A/CONF.97/C.2/L.25/Add.2

III. Examen par la Deuxième Commission du projet
de protocole à la Convention sur la prescription
en matière de vente internationale de marchan­
dises

Paragraphes relatifs au Préambule et à l'article IV

84. Les paragraphes relatifs au Préambule et à l'ar­
ticle IV sont adoptés.

Paragraphes relatifs aux articles V, VI, VII, VIIbis,
VIII et IX

85. M. NOVOSSILTSEV (Union des Républiques so­
cialistes soviétiques) souligne que les décisions prises pré­
cédemment, à la séance en cours, au sujet du projet de
Protocole, devraient être consignées dans le projet de
rapport. Il propose de prier le Secrétariat de procéder
aux modifications voulues.

86. Mie O'FLYNN (Royaume-Uni) est aussi partisane
de laisser cette tâche au secrétariat.

87. Le PRÉSIDENT constate que telle semble être
l'opinion générale de la Commission.

88. Les paragraphes relatifs aux articles V, VL VII,
VIIbis, VIII et IX sont adoptés, sous réserve des modifi-
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cations qui leur ont été précédemment apportées à la
séance en cours.

Paragraphes relatifs à la déclaration d'authenticité
et à la signature

89. Les paragraphes relatifs à la déclaration d'authenti­
cité et à la signature sont adoptés.

Document A/CONF.97/C.2/L.25/Add.3

Paragraphes relatifs aux articles I et suivants du pro­
jet de Protocole

90. Les paragraphes relatifs aux articles I et suivants du
projet de Protocole sont adoptés.

Paragraphes relatifs à l'article VII/bis

91. M. TARKO (Autriche) suggère de modifier le para­
graphe 4 pour y mentionner la proposition faite antérieu­
rement par la délégation japonaise à la séance en cours.

92. /1 en est ainsi décidé.

93. Les paragraphes relatifs à l'article VII/bis sont
adoptés, sous réserve de cette modification.

Paragraphes relatifs aux titres et à l'ordre des pro­
jets d'articles concernant les mesures d'applica­
tion, les déclarations, les réserves et autres clauses
finales

94. Le PRÉSIDENT suggère de modifier le para­
graphe 4 pour y indiquer que la Commission s'est bornée
à prendre note des titres proposés par le Secrétaire géné­
ral.

95. /1 en est ainsi décidé.

96. Les paragraphes relatifs aux titres et à l'ordre des
projets d'articles concernant les mesures d'application,
les déclarations, les réserves et autres clausesfinales sont
adoptés.

97. Le projet de rapport, tel que modifié, est adopté.

QUESTIONS DIVERSES (point 6 de l'ordre du jour)

Déclaration du représentant du Japon

98. M. KAI (Japon) rappelle que sa délégation a indi­
qué, à une précédente séance, que certains éclaircisse­
ments étaient nécessaires avant l'adoption de l'article C.
La Commission ayant adopté depuis lors les articles C et
J, la délégation japonaise tient à ce qu'il soit pris acte du
fait que ses difficultés ont trait aux effets d'une déclara­
tion faite conformément aux dispositions du para­
graphe 2 de l'articleC, dans le cas où l'ancien Etat non
contractant qui fait l'objet de cette déclaration devient
lui-même un Etat contractant.

99. Conformément à l'article J, entre le moment où
l'ancien Etat non contractant dépose son instrument et la
date d'entrée en vigueur de la Convention à son égard, il
s'écoule un délai de 12 mois. On ne voit pas bien quel est,
pendant cette période intérimaire, le statut de l'ancienne
déclaration unilatérale faite à l'origine par le premier
Etat contractant conformément au paragraphe 2 de l'ar­
ticle C.

100. D'après la délégation japonaise, la déclaration
faite à l'origine par le premier Etat contractant confor­
mément au paragraphe 2 de l'article C continuera en
pareil cas à produire ses effets jusqu'à l'entrée en vigueur
de la Convention à l'égard du nouvel Etat contractant.
S'il n'en était pas ainsi, le régime applicable entre les
deux Etats intéressés serait incertain pendant une période
de 12 mois.

101. Le PRÉSIDENT donne au représentant du Japon
l'assurance qu'il sera dûment pris note de sa déclaration.

La séance est levée à 12 h 45.
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4 4 6 3,35 6 7 7 8 4,5, 2), 8

5 4 bis 6 3,35

<JI 6 5 6 3,4,35 4 2 5 5 5 3 2
$

7 6 6 5,35 13 5 13 13 17 17

8 7 6 6,35 4 4,2),
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12, 13, 2)

9 8 6 6,7,35 7 6 8 8 9 9 13

10 9 6 7,35 5 l, 7) 6 6 6 1,2) l, 2)
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a Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les
travaux de sa onzième session, Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième
session, Supplément nO 17 (A/33/17), par. 28 (Annuaire de la Commission des Nations Unies
pour le droit commercial international, vol. IX : 1978, première partie, 11,A).

b Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international sur les
travaux de sa dixième session, Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième
session, Supplément nO 17 (A/32117), par. 25 (Annuaire ... , vol. VIII : 1977, première partie,
11, A).

C Annexe du Rapport du Groupe de travail de la vente internationale des objets mobiliers cor­
porels sur les travaux de sa neuvième session, A/CN.9/1421Add.l (Annuaire •.. , vol. IX: l'P8,
deuxième partie, l, A).

d Annexe du Rapport du Groupe de travail de la vente internationale des objets mobiliers cor­
porels sur les travaux de sa septième session, A/CN.9/1l6, annexe 1(Annexe ... , vol. VII: 1976,
deuxième partie, l, 2).

e Annexe du Rapport du Groupe de travail de la vente internationale des objets mobiliers cor­
porels sur les travaux de sa sixièmesession, A/CN.9/100, annexe 1(Annuaire ... , vol. VI: 1975,
deuxième partie, l, 2).

f Annexe du Rapport du Groupe de travail de la vente internationale des objets mobiliers cor­
porels sur les travaux de sa cinquième session, A/CN.9/87, annexe 1 (Annuaire ..., vol. V :
1974, deuxième partie, l, 2),

g Loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels annexée à la Conven­
tion portant loi uniforme sur la vente internationale des objets mobiliers corporels (L~ Haye,
1er juillet 1964), Nations Unies, Recueil des traités, vol. 834, nO 11929, P. 107.

h Loi uniforme sur la formation des contrats de vente internationale des objets mobiliers cor­
porels, annexée à la Convention portant loi uniforme sur la formation des contrats de vente inter­
nationale des objets mobiliers corporels (La Haye, 1er juillet 1964), Nations Unies, Recueil des
traités, vol. 834, nO 11930, p. 169.
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(CNUDCl) le 1er juillet 1964

Numéro de l'article Numéro de l'ar-
dans la Conven- ticle dans le projet
tion des Nations Dans les projets Dans les projets de convention

Unies sur les con- de dispositions de clauses finales Séances Séances sur la vente
trats de vente delaCNUDC[ du Secrétaire Tel que pro- de la de la internationale A/CN.9/ A/CN.9/ A/CN.9/ A/CN.9/
internationale (A/CONF.97/5) général posé à la Séances Première Deuxième de marchandises 142/ 116, 100, 87,

de marchandises (A/33/17)O (A/CONF. 97/6) Conférence plénières Commission Commission (A/32/17)b Add.1c annexe [d annexe [e annexe If LUVP LUpI! ..,...
Cl

12 11 6 8,35 11,2), 3,2),7,2), E:..'
12,4), a..
18, 3) 'l:l

10

13 11 bis 6 7,35 ~
14 12 6 8,11,35 8 4 1..,
15 13 6 9,35 9 5 10

~
16 14 6 9,35 10 5

10=...
17 15 6 9,35 11

Cla
'l:l

18 16 7 9, 10,35 2, 3), 12 2,2) 10...
6,8 ~

=-19 17 7 10,17, 13 7 ..
18,35 iO

===20 18 7 11,36 14 8,2) a......
21 19 7 11,36 15 9

Cl

~22 20 7 11,36 16 10
===-23 21 7 11,36 17 ..
'Il

10
24 22 7 11,36 7, 1) 12

~25 23 7 12,13, 8 9 9,25 10,52, 2) 10,28 'Il

e,
18,36 2) ..

iO
26 24 7 13,36 9 10,2) 44, 1), n

72 bis, 1) Cl

==-e
27 25 7 13,36 10 10, 1), 3) 10,23, 4) 14, 39, 3)

..
==
~28 26 7 13,36 12 12 12 16,42, 1), 16 ==

71, 2)

29 27 7 13,36 18

30 28 7 13,36 14 14 14 18 18

31 29 7 14,36 15 15 15 20 19, 2), 23

32 30 7 14,36 16 16 16 21 19, 3), 54

33 31 7 14,36 17 17 17 22 20,21,22

34 32 7 14,37 18 18 18 23 50



35 33 7 14, 15, 19 19 19 33 33, 1), 36
25,37

36 34 7 14, 15 20 20 20 35 35

37 35 7 14,37 21 21 21 37 37

38 36 7 14, 16, 37 22 22 22 38 38

39 37 7 16, 17, 23 23 23 39 39
21,37

40 38 7 17,21,37 24 24 24 40 40

41 39, 1) 7 17,37 25, 1) 25 25 52 52, 1)

42 40, 1), 2) 7 17,22,37 26, 1), 2)

43 40 bis 7 21,22,37 24,25, 1),
26,3)

..,,..
cr

44 40 ter 7 21,37
;-,..
=

45 41 7,8 17,37 27 26 26 41 24,41,51 ...
Q

52, 55, 1) a
"C,..

46 42 8 18, 19, 28 27 27 42 24 à
..,..

23,37 27,30
Ct....

31,42,51 c:o...
;;

47 43 8 19,20,37 29 28 28 43 44,2) ==
48 44 8 20,22,37 30 29 29 43 bis 44,44, 1) a.....
49 45 8 22,23,37 31 30 30 44 26, 3), 43,

Qs-
44,2) Ct.

Q

=
50 46 8 23,37 32 31 31 45 46 c:o...

'Il

51 47 8 23,37 33 32 32 46 45 !li
C'.

52 48 8 23,24,37 34 33 33 47 29,47 ~
'Il

53 49 8 24,37 35 34 34 56 56 c:o...
54 50 8 24,37 36 35 35 56 bis 69

;;
o

55 51 8 24,25, 37 36 36 57 57
Q

=<
29,37 ..

~
56 52 8 24,37 38 37 37 58 58 =
57 53 8 25,37 39 38 38 59 59

58 54 8 25,27,37 40 39 39 59 bis 71,72

59 55 8 25,37 41 40 40 60 60

60 56 8 25,37 42 41 41 65 65

61 57 8,11 25,37 43 42 42 70 61,62,63,
64,66,67,

70

62 58 8 25,37 44 43 43 71 61, 1),
62,2),
70,2) I~...
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(CNUDCI) le 1er juillet 1964

Numéro de l'article Numéro de l'ar'
dans la Conven- ticle dans le projet
tion des Nations Dans les projets Dans les projets de convention

Unies sur les con- de dispositions de clauses finales Séances Séances sur la vente
trats de vente de la CNUDCI du Secrétaire Tel que pro- de la de la internationale A/CN.9/ A/CN.9/ A/CN.9/ A/CN.9/
internationale (A/CONF.97/5) général posé à la Séances Première Deuxième de marchandises 142/ 1I6, 100, 87,

de marchandises (A/33/17)O (A/CONF.97/6) Conférence plénières Commission Commission (A/32/17? Add.lc annexe pi annexe Je annexe If LUViK LU[ifl
""l

63 59 8 25,37 45 44 44 72 66,2) i:
~.

64 60 8 25,26, 46 45 45 72 bis 61,2), El
~

33,37 62,66,70 'l:I

65 61 8 26,37 47 46 46 67 67 ~
66 78 8 31,37 64 64 66 96 96 1

67 79 8 31,37 65 65, 1) 67, 1) 97, 1) 19,2) ""l
III

68 80 8,9,10 32,37 66 65,2) 67,2) 97,2) 99 ~
III=

69 81 9 32,37 67 66 68 98 19, 3), ...
Q

97,98 El
'l:I

70 82 9 32,37 68 67 68 98 bis 97,2) 1
71 62 9,10 26,27,34, 48 47 47 73 73 =-

35,37,38 ~

;;
72 63 10 27,34,35, 49 49 49 75 76 ==

37,38 El
~.

73 64 10 27,37,38 50 48 48 74 75 ël

~74 70 10 30,37 56 55 55 82 82 =
75 71 10 30,37 57 56, 1) 58 85 85 =-~

fi>

76 72 10 30,33,37 58 57 57 84 84
....=:

77 73 11 30,37 59 59 59 88 88 ~
fi>

78 73 bis 10,11 28,29, 58 56 83 83 =-~
34,37 ;;

~
79 65 11 27,28,32, 51 50 50 76 74 Q=

33,37 ~=
80 65 bis 11 28,30,37 =:

Q

=
81 66 11 28,33,37 52 51 51 78 78

82 67 11 28,37 53 52 52 79 79

83 68 11 28,37 54 53 53 80 80

84 69 11 28,29, 55 54 54 81 81
34,37

85 74 11 30,32,37 60 60 61 91 91



86 75 11 30,31,37 61 61 62 92 92

87 76 11 31,37 62 62 63 93 93

88 77 11 31,33,37 63 63 64,65 94,95 94,95

89 A 11 1

90 D 11 2

91 F 11 2,4

92 G 11 2

93 B 11 1,3

94 C 11 1,3,4,5

95 C bis 11 1,2

11 2,3,4
...,

96 X 8 X '"~
97 H 11 2,5 '"=
98 Y 11 6

'",
ea

99 J 11 4,5 'C

'"
100 E 11 2,4

il
=-....

101 K 11 6
Q,..
;;

==a...
a
g
S'
=Q,..
'"'"~
;-
'"Q,..
;;
("'l
e
=....
=g"
=

YI...
~
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